
APRÈS le rendez-vousmanqué du 28 juin dernierpour « des raisons tech-
niques », c'est finalementce mardi 17 juillet ques'ouvre, au Palais de jus-tice de Libreville, ladeuxième session de laCour criminelle spéciale(CCS).À l'entame de cette re-prise, deux cadres de la Di-rection générale desdouanes et droits indi-rects, Alain Ndjoubi Os-samy et Jean-BernardNgalibika, respectivementancien directeur général etex-chef du service Valeurs.Ils seront assis sur le bancdes accusés à partir d'au-jourd'hui.Leurs déboires avec la jus-tice remontent au mer-credi 1er mars 2017. C'esten effet à cette datequ'Alain Ndjoubi Ossamyest inculpé de « détourne-
ment de deniers publics »,et Jean-Bernard Ngalibikade « complicité de détour-
nement de deniers publics,
corruption active ».D'après le dossier d'accu-sation, dans le cadre d'unemission de contrôle et deredressement des entre-prises, le groupe maroco-gabonais Satram-EGCA afait l'objet d'un conten-tieux pour cause d'entréefrauduleuse d'engins etd'équipements deconstruction. Plus exacte-ment, Satram ne se seraitpas acquitté des taxesdouanières pour enlevercette marchandise, en plusd'avoir fait de fausses dé-clarations.Montant du redressementde ce contentieux: 1,6 mil-

liard de francs à titre prin-cipal et 800 millions defrancs au titre d'amende,soit 2,4 milliards de francsà verser au Trésor public. C'est que, selon les enquê-teurs et les déclarationsdu directeur général deSatram à l'époque desfaits, Mohamed Aït Ben Ali– déjà incarcéré à la prisoncentrale de Libreville pourune autre affaire –, un sys-tème de corruption bienhuilé, consistant à baisserle niveau des amendesmoyennant des dessous detable, était très actif ausein de l'administrationdes Douanes et Droits in-directs. Ainsi, MohamedAït Ben Ali reconnaît avoirremis, le 12 août 2016 à17 heures, au parking del'hôtel Monts de Cristaldans un véhicule, 100 mil-lions de francs au colonelJean-Bernard Ngalibika,pour le compte du direc-teur général Alain NdjoubiOssamy. Cette transactionaurait été effectuée sansaucune quittance. Doncsans aucune trace. Pis, l'ar-gent reçu n'aurait pas étéreversé au Trésor public. Après l'enquête prélimi-naire, les deux suspectsont été présentés devant leparquet de Libreville. Auterme de l'audition, le juged'instruction, estimantque les faits reprochés àAlain Ndjoubi Ossamy et àson collaborateur Jean-Bernard Ngalibika ont uncaractère pénal qui méritequ'ils aillent en prison, adécerné à l'encontre du di-recteur général desDouanes et Droits indi-rects un mandat de dépôt.Tandis que le chef du ser-vice Valeurs a bénéficiéd'une liberté provisoire.Quant à Mohamed Aït Ben

Ali, déjà en détention, il estinculpé pour « corruption
active » dans ce dossier.Incarcéré le mercredi 1ermars 2017 à la prison cen-trale de Libreville, AlainNdjoubi Ossamy bénéfi-ciera, lui aussi, d'une li-

berté provisoire, quelquetemps après.
PROGRAMME• Mais celane signifie nullement queles deux douaniers vontcomparaître libres durantleur procès (voir encadré). Selon une source proche

du dossier, l'audienceinaugurale sera consacréeà l'audition des deux accu-sés. Suivra ensuite l'audi-tion des témoins. Lesdébats dureront autantque c'est nécessaire,jusqu'à la manifestation dela vérité, précise-t-on auPalais de justice de Libre-ville.Dans ce procès, le Minis-tère public et l'État gabo-nais sont défendus par lesavocats Moutsinga etHoma Moussavou. Tandisque la défense d'AlainNdjoubi Ossamy et deJean-Bernard Ngalibikaest assurée par les avocatsGey Charles, AkumbuM'Oluna et Érangalt. Mo-hamed Aït Ben Ali a, lui,pour conseil Me MezuiMba.Les intéressés restent pré-sumés innocents tant

qu'ils n'auront pas étécondamnés par la Courcriminelle spéciale. Miseen application par le dé-cret N°00012/PR/MJGSDH du 5janvier 2018, cette juridic-tion d'exception a « voca-
tion à juger les
fonctionnaires ou agents de
l’Etat ou des collectivités
publiques, et leurs com-
plices soupçonnés de dé-
tournements ou
soustractions des deniers
publics ou privés supé-
rieurs à 250 000 francs (ar-
ticle 141 du Code pénal).»Ces présumés auteurs desdétournements de l'argentdu contribuable ont été ar-rêtés dans le cadre del'opération "mains pro-
pres", baptisée Mamba, quiambitionne d’assainir lesfinances publiques et delutter contre la corruption.

Deux douaniers à la barre
Ouverture aujourd'hui de la deuxième session de la Cour criminelle spéciale (CCS)
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L'ex-DG Alain Ndjoubi Ossamy risque gros.
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SELON la loi gabonaise, unaccusé qui comparaît pourquelque affaire criminelle,ayant bénéficié de la libertéprovisoire, est incarcéré laveille de son procès etreste en détention tout lelong des débats. C'est ceque l'on appelle en langagejuridique « la prise de
corps ».Si l'accusé ne se présentepas de lui-même pour sefaire incarcérer, le juge or-donne la force publiquepour l'arrêter et leconduire directement en

prison. Quelle que que soit l'am-pleur du crime pour lequelAlain Ndjoubi Ossamy etJean-Bernard Ngalibikasont accusés, la loi est faitepour eux comme pour toutautre citoyen. À partir dumoment où leur remise enliberté  a été ordonnée parle juge, ces deux inculpésrestent légitimement en li-berté jusqu'à la veille deleur procès.  C'est donc, en principe,hier lundi qu'ils ont dû seprésenter à la prison cen-trale de Libreville pour seconstituer prisonniers. Ilsdevraient y rester tout lelong de leur procès quis'ouvre aujourd'hui. 

La prise de corps à la
veille des débats

Ce que prévoit la loi pour
l'accusé d'une affaire cri-

minelle ayant bénéficié de
la liberté provisoire 
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